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Voici la première lettre d’information de SNF !  

Brièvement et rapidement, elle vise à vous informer au plus près, d’un évènement, 

d’une action, d’une décision qui marquent l’activité présente de SNF 

 

 

Les nouvelles du Sénégal 

La réfection du collège est achevée ! 
 

Ce projet, qui nous a mobilisés courant 2017, porte ses fruits. Des effectifs de 45 élèves dans des salles 

neuves, un bloc sanitaire qui sépare filles et garçons, bureau et salle de travail pour le Principal et les 

enseignants … et de l’ombre pour tous dans l’espace agroécologique, grâce à l’auvent et aux plantations 

d’arbres et de maraîchage entretenues et arrosées par les élèves. A présent, le mur protège tout l’espace 

des troupeaux errants et des rongeurs ravageurs ! 

L’enjeu maintenant pour 2018 sera le projet de réfection de l’école élémentaire, pour lequel nous 

attendons la réponse des demandes de subvention. 
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Les nouvelles de SNF 

 

Après l’AG du 17 mars, mobilisation à 

présent pour la Soirée Africaine du 

vendredi 25 mai, au château de Plaisir à 

partir de 18 h.  

Nous aurons le plaisir d’accueillir Aïssa 

qui nous apportera les dernières nouvelles 

de Ndem.  

 

Suivront un concert de Kora et un repas 

sénégalais préparé par nos amis sénégalais 

de l’association.  

 

 

 
 

 

 

 

 

Puis, du1er au 30 juin, grande exposition dans le parc du château de Plaisir sur la solidarité 

internationale. Le projet agroécologique de SNF y est donné en exemple ! Nous présenterons 

l’exposition aux classes des écoles de Plaisir qui viendront la visiter. Venez nous y rencontrer ! 

Inauguration le 9 juin à 15h 

 
 

En avril, deux étudiants de la faculté de Saint-Quentin-en-Yvelines, sous l’égide de l’YCID, se sont 

rendus à N'Dem afin d'y effectuer un rapport d'étude sur notre projet d’agro écologie financé par le 

conseil départemental des Yvelines. Merci à eux ! 


